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Détermination de la 
nécessité d’une EE 

(45 jours) 
• Période de consultation 

publique de 20 jours 
sur la DP 

• L’Agence décide si une 
EE est requise ou non 

• L’Agence publie un avis 
de détermination d’EE 

• L’Agence parle de 
collaboration avec la 
province 

Début de l’EE 
• L’Agence publie un AL 

• Période de consultation 
publique sur l’ébauche 
des lignes directrices 
relative à l’EIE 

• Le ministre renvoie le projet à 
une commission d’examen, s’il 
y a lieu (dans les 60 jours 
suivant l’AL) 

• L’Agence présente les lignes 
directrices finales de l’EIE au 
promoteur 

Décision d’EE 
• Le ministre détermine 

l’importance des effets 
environnementaux 

• Le Cabinet décide si les effets 
importants sont justifiables, le 
cas échéant 

• Le ministre publie une 
déclaration de décision d’EE 
comprenant des conditions 
exécutoires 

Rapport d’EE 
• L’Agence prépare l’ébauche du 

rapport d’EE 

• Période de consultation 
publique sur l’ébauche  
du rapport d’EE 

• L’Agence finalise le rapport 
d’EE 

Analyse 
• Le promoteur présente l’EIE  

• Le gouvernement examine 
l’EIE – période de 
consultation publique  

• Le promoteur complète l’EIE 
au besoin 

Analyse 
• Le promoteur présente l’EIE 

• Le gouvernement examine 
l’EIE – période de 
consultation publique  

• Le promoteur complète l’EIE 
au besoin 

• Période de consultation 
publique sur le mandat  
de la commission 

Examen par une 
commission 

• Le ministre établit la commission 

• La commission examine l’EIE et 
détermine le caractère suffisant 
des renseignements – période de 
consultation publique au besoin 

• La commission tient des 
audiences publiques 

• La commission présente le rapport 
d’EE au ministre 

Oui 
à 

l’EE 

Pas d’EE 

• Donner suite aux autres 
décisions ou autorisations 
fédérales, s’il y a lieu 

Échéancier de 365 jours réservé au gouvernement* 
 

Échéancier de 24 mois réservé au gouvernement* 
 

• EE : Évaluation environnementale    : Période de participation publique 
• EIE : Étude d’impact environnemental    
• DP : Description de projet    : Résultat visé  
• AL : Avis de lancement 
 

* Avec possibilité d’une prolongation 
   L’échéancier exclut le temps que le promoteur prend pour fournir des renseignements 

Examen de la 
DP 

(10 jours) 
• Le promoteur 

présente sa DP 

• L’Agence accepte la 
DP 

   ou  

• L’Agence demande 
au promoteur de 
fournir plus de 
renseignements 

Décision d’EE 
• Le ministre détermine 

l’importance des effets 
environnementaux 

• Le Cabinet décide si les effets 
importants sont justifiables, le cas 
échéant  

• Le ministre publie une déclaration 
de décision d’EE comprenant des 
conditions exécutoires 

EE par l’Agence 

EE par une commission 
d’examen 

EIE Rapport d’EE Déclaration d’EE 

Déclaration d’EE Rapport d’EE EIE 

La consultation des Autochtones est intégrée, dans la mesure du possible, à l’EE 

Lignes directrices 
relatives à l’EIE 

Description de 
projet 

Suivi 
et 

contrôle 
d’application 
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